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Programme de bourse scientifique de la CCAMLR 

Appel à propositions 

En 2010, la CCAMLR a établi le programme de bourse scientifique de la CCAMLR pour 

favoriser la participation de scientifiques en début de carrière
i
 aux travaux du Comité 

scientifique et de ses groupes de travail. Le programme de bourse a pour objectif de 

contribuer au renforcement des capacités au sein de la communauté scientifique de la 

CCAMLR, afin d'aider à générer et à maintenir une base solide d'expertise scientifique pour 

subvenir aux besoins de la CCAMLR à long terme.    

Des bourses pouvant atteindre 30 000 AUD sont disponibles pour faciliter la participation aux 

ateliers du Comité scientifique de la CCAMLR ou aux réunions de ses groupes de travail, aux 

réunions préparatoires pertinentes et exceptionnellement, aux réunions du Comité 

scientifique, sur une période de deux ans. Les bourses sont accessibles aux scientifiques de 

tous les membres de la CCAMLR, mais la préférence sera donnée aux scientifiques en début 

de carrière qui n'ont pas encore, ou pas régulièrement, participé aux groupes de travail de la 

CCAMLR et qui cherchent activement à contribuer aux projets scientifiques s'inscrivant dans 

les objectifs de la CCAMLR. 

Les formulaires de candidature remplis doivent être soumis à la CCAMLR par le représentant 

du Comité scientifique du Membre concerné, et comporter les informations suivantes :  

• le nom, l'adresse et l'affiliation du scientifique candidat 

• des précisions sur la contribution scientifique aux travaux de la CCAMLR et, plus 

particulièrement, sur les priorités du Comité scientifique 

• confirmation de la participation d'au moins un scientifique de longue date, ayant 

participé à de nombreux groupes de travail de la CCAMLR pertinents et qui 

pourrait être du pays du candidat ou d'un autre Membre de la CCAMLR, et qui 

accepte de servir de mentor au candidat retenu 

• les groupes de travail et ateliers auxquels participerait le scientifique 

• les autres déplacements pour se rendre à des réunions préparatoires, avec le 

scientifique mentor et son institution, par exemple 

• justification de la nécessité d'avoir recours à la bourse 

• un budget préliminaire, fondé sur l'organisation et la longueur présumées des 

prochaines réunions des groupes de travail du Comité scientifique 

• la preuve que d'autres fonds sont disponibles pour permettre au scientifique 

d'entreprendre ses travaux pendant la durée proposée de la bourse 

• un engagement du Membre à faciliter la participation du récipiendaire aux travaux 

du Comité scientifique pour la durée de la bourse 

• des références de l'institution d'où provient le scientifique et du représentant du 

Membre auprès du Comité scientifique. 



 

 

Les propositions seront jugées par le Comité (sous la responsabilité du président du Comité 

scientifique) en fonction des critères suivants : 

• les qualifications scientifiques et autres du candidat 

• l'utilité du projet pour les priorités et le plan de travail du Comité 

scientifique et la mesure dans laquelle la bourse renforcerait la capacité 

scientifique et l'engagement du Membre candidat dans les travaux du 

Comité scientifique 

• la solidité des liens établis entre le candidat et le(s) mentor(s) 

scientifique(s) 

• la justification du budget présenté. 

Les candidats sont fortement incités à s'assurer qu'ils ont fourni suffisamment d'informations 

pour que le comité de révision puisse en déduire quelle serait la contribution scientifique du 

projet aux travaux de la CCAMLR. Il conviendrait entre autres de spécifier les objectifs du 

projet et en quoi il se rapporte aux priorités du Comité scientifique, et de présenter 

suffisamment de précisions pour qu'il soit possible de déterminer avec exactitude quelles 

seraient les données et les analyses qui permettraient d'atteindre les objectifs mentionnés.   

La date limite de dépôt des demandes à examiner en 2012 est le 1
er

 octobre 2012. De plus 

amples renseignements et un formulaire de candidature sont disponibles à l'adresse 

science_scholarship@ccamlr.org. 

 

 

                                                 
i
 Pour les besoins du programme de bourse de la CCAMLR, un scientifique en début de carrière est défini comme étant un 

scientifique engagé activement dans des travaux de recherche pertinents dans le cadre de son doctorat, ou qui s'est vu 
décerner un doctorat depuis tout au plus cinq ans. 
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